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Gabon : projet de resolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question du Sahara occidental, 

Rappelant les dispositions pertinentes de l'Article 33 de la Charte des 
Nations Unies qui prevoient en particulier le recours aux organismes régionaux 
pour la recherche d'une solution pacifique aux différends entre Etats, 

Rappelant la décision prise par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine à sa quatorzième session ordinaire, 
tenue à Libreville du 2 au 5 juillet 1977,confirmant sa décision, prise à sa 
treizième session ordinaire tenue à Port Louis du 2 au 6 juillet 1976,de tenir m1e . ' sess1on extraordinaire consacrée à cette question, 

Rappelant sa résolution 31/45 du 1er décembre 1976 prescrivant la réunion 
d'un sommet extraordinaire de l'Organisation de l'unité africaine consacré à 
l'examen de cette question, 

1. Décide de renvoyer l'examen de cette question, conformément 
l'Article 33 de la Charte, au sommet extraordinaire de l'Organisation 
africaine prevu à ce sujet; 

... a 
de l'unité 

2. Prie le Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'unité 
africaine d' info1·mer le Secrétaire général des iJations Unies des progrès accomplis 
quant à l'application de décisions prises par l'Organisation de l'unité africaine 
au sujet du Sahara occinPntal, et invite le Sccréta:ire général àe l'Organisation 
des Nations Unies à en faire rëtl'l'urt il 1 '1\Ar:Pmhlée gPnéra.le. 


